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Paris, le 8 férder 2008

Docteur,

je fais suite à votre courrier qui avait retenu toute mon attention concemant vos
interrogations quant à la politique actuelle de la formation professionnelle des médecins
sénéralistes.

Suite à ma démarche auprès du cabinet de Madame la ministre de la santé, j'ai reçu une
réponse sous forme de note d'information que je m'empresse de vous transmettre.

æiF.--Ifu ?-'èt.Èæ

Je vous prie d'agréer, Docteur, l'expression de mes sentiments les meilleurs.c,h a-tLlrtt*-,

æ
Camille de Rocca Serra ./

P.J: I

Docteur Pierre Ciabrini
11 rue du Cdt Quilici
Quartier Poreta
20137 Porto-Vecchio
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La formation professionnelle conventionnelle a été mise en place en 1992.
Elle est gérée par un organisme de gestionnaire paritaire entre les parties
signatai res de la convent ion médicale (syndicats médicaux et  assurance
maladie ' )  :  l 'OGC (Organisme de Gest ion Convent ionnel le) .

Le fonctionnement se fait par appels d,offres puis agrément oes
format ions après avis du consei l  sc ient i f ique.

L 'OGC f inance les act ions sur la base du nompre
aussi  les part ic ipants par une indemnisat ion de 15
part ic ipant  à droi t  à 8 jours de format ion indemnisée

de part ic ipants,  mais
C ou Cs par jour.  Un
par an.

Un  b i l an  annue ldétai l lé  est  fourni  par l 'OGC chaoue année.

Géré par Mc-France et  l 'assurance maladie tant  que ce syndicat  éta i t  seul
s ignatai re de la convent ion,  la Fpc est  maintenant gérée par la csMF et  le
SML. Les enjeux de polit ique syndicale sont importants autour de ce sujet
et la crit ique de la gestion des parties signataire du moment est
systématique.

La baisse du financement de certains organismes de formation affi l iés à
des non-signatai res de la convent ion (MG France,  FMF, Espace général is te)
est du à l ' inadéquation des thèmes proposés avec ceux retenus comme
prioritaires en 2008.

ll est important de noter que le ministère de la santé, de la jeunesse et des
sports n'intervient pas dans le choix ni des priorités, ni des thèmes, ni des
formateurs.



Le recentrage de la FPC sur les thématiques conventionnelles, dans un
cadre financier fortement contraint, s'est traduit par la priorisation de
format ions portant  sur I 'accompagnement de la convent ion,  des thèmes
di ts "é largis"  aux engagements convent ionnels et  enf in sur les thèmes se
rapportant  aux grandes or ientat ions de santé publ ique.

De plus, la polit ique des agréments 2008 a privilégié les projets
"sources"(projets déposés par les organismes qui les ont créés). Afin
toutefois, de ne pas écarter tous les projets "copies,, (projets identiques à
un projet  source,  déposé par un autre organisme que celu i  qui  I 'a  créé),
car conscient  de leur impact  sur la répart i t ion géographique de ces
format ions et  des organismes locaux qui  les organisent ,  le CpN-FpC a
étendu ses agréments aux projets copies traitant des trois thématiques
pr ior i ta i res.

S'agissant du recul de la part des projets agréés pour certains syndicats, i l
s 'expl ique par le fa i t  que les organismes qui  lu i  sont  af f i l iés :
- ont traité davantage de formations portant sur des thématiques
médicales pures ;
- ont présenté davantage de projets copie.

Par a i l leurs,  i l  ex iste aussi  une FMC dont les thèmes ne sont  pas f ixés par
les partenaires convent ionnels.

Le ministère de la santé de la jeunesse et des sports travaille actuellemenr
à une simplification des dispositifs de formation et d,évaluation des
pratiques professionnelles. La mise en cohérence de la FpC êvec ces
dispositifs fait partie du périmètre de la réflexion.

Ce sujet retient toute l 'attention de la ministre.



Agréments FPC Médecins 2008 : par aff i l iation syndicale

FPC 2008
Total

487 920 1 %
42o/oCSMF 5 398 636 15%

SML I 192 872 26%
Espace Généraliste 2 120 408 6%
F[4 F 214 896 1 %
lVlG France 4 711 160 13%
Autre- 13 529 740 38%

FPC 2007
!y!dicats / organismes %
Alliance ézz v)l 1 %

30YoCSMF 4 238 766 11%
SML 7 433 670 19%
FMF 144 766 0%
Espace Généraliste 3 292 880 8%
MG France I 466 764 24%
Autres organismes 14 597 405 37%

12 312  742



Agréments FPC Médecins 2008 : par thématique

16 562 400 46.45o/o
83VoMM 4 168 288 11.69o/o

SP I 694 104 24.38o/o
M 6 214 776 17 .43%

16 064 0.05%

AC
Accompagnement de la convention
médicale (avenants 4, 12 et 23\

MM Maîtrise médicalisée élaroie
ù H Santé publique
M Formations médicales

Autres thèmes

Priorités du CPN-FPC 2008 , par ordre d'importance, des agréments Fpc des
Médecins Libéraux

Accompagnement de la Convention (AC)
Projets portant  sur les thèmes précisés dans les avenants convent ionners
n"4,  12 et  23 :  permanence des soins,  iat rogénie médicamenteuse chez ra
personne âgée, dépistage du cancer du sein,  ant ib iot iques,  génér iques,
stat ines,  a nx!olyt iques,  hypnot iques,  ant i -agrégants p laquetta i res,
antihypertenseurs, bon usage de la coloscopie, facteurs de risque pour la
femme enceinte,  facteurs de r isque ca rd io-vasculai res notamment le
diabète,  obési té chez les jeunes,  vaccinat ion ant igr ippale,  t ransports,  arrêts
de t ravai l ,  bon usage de l 'ordonnancier  b izone dans les ALD, prescr ipt ions
de b io log ie  et  de masso-k inés i thérapie.
Maîtrise Médicali larg ie  (MM)
Opt imisat ion des prescr ip t ions,  coord inat ion avec les paramédicaux,
acc idents  du t rava i l  e t  malad ies profess ion ne l les,  appropr ia t ion des
recommandat ions HAS. .
Accompagnement des plans de Sa
te ls  que Plan Cancer ,  P lan Grand Age,
cont re la  douleur . . .

Publ ique ents  (SP)
Alzheimer,  soinspall iatifs, lutte

Thèmes de formation médical,e(M)
ou traitements non cités ci-dessus.Projets portant sur des pathologies

Autres matiques (A)
Projets portant sur la formation des intervenants au dispositif FpC, la
lecture cr i t ique des ar t ic les médicaux. . .


